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Charges inconnues, ajustement impossible !

Par Moujick, le 19/07/2017 à 15:08

Bonjour,rnnotre locataire nous quitte.rnJ'ai pu faire un décompte des charges du 01/10/2015
au 30/09/2016 pour réajustement mais ne peut en faire un du 01/11/2016 à aujourd'hui,
l'année comptable n'étant pas close.rnComment dois-je procéder, selon la loi bien sûr
?rnD'avance merci pour votre réponse.

Par Lag0, le 19/07/2017 à 16:33

Bonjour,rnCe que dit la loi 89-462 :rnrn[citation]Article 22rnrn Modifié par LOI n°2014-366 du
24 mars 2014 - art. 6rnrnLorsqu'un dépôt de garantie est prévu par le contrat de location pour
garantir l'exécution de ses obligations locatives par le locataire, il ne peut être supérieur à un
mois de loyer en principal. Au moment de la signature du bail, le dépôt de garantie est versé
au bailleur directement par le locataire ou par l'intermédiaire d'un tiers.rnrnUn dépôt de
garantie ne peut être prévu lorsque le loyer est payable d'avance pour une période supérieure
à deux mois ; toutefois, si le locataire demande le bénéfice du paiement mensuel du loyer, par
application de l'article 7, le bailleur peut exiger un dépôt de garantie.rnrnIl est restitué dans un
délai maximal de deux mois à compter de la remise en main propre, ou par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, des clés au bailleur ou à son mandataire,
déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur et des sommes dont
celui-ci pourrait être tenu, aux lieu et place du locataire, sous réserve qu'elles soient dûment
justifiées. A cette fin, le locataire indique au bailleur ou à son mandataire, lors de la remise des
clés, l'adresse de son nouveau domicile.rnrnIl est restitué dans un délai maximal d'un mois à
compter de la remise des clés par le locataire lorsque l'état des lieux de sortie est conforme à
l'état des lieux d'entrée, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur
et des sommes dont celui-ci pourrait être tenu, en lieu et place du locataire, sous réserve



qu'elles soient dûment justifiées.rnrnLorsque les locaux loués se situent dans un
immeuble collectif, le bailleur procède à un arrêté des comptes provisoire et peut,
lorsqu'elle est dûment justifiée, conserver une provision ne pouvant excéder 20 % du
montant du dépôt de garantie jusqu'à l'arrêté annuel des comptes de l'immeuble. La
régularisation définitive et la restitution du solde, déduction faite, le cas échéant, des
sommes restant dues au bailleur et des sommes dont celui-ci pourrait être tenu en lieu
et place du locataire, sont effectuées dans le mois qui suit l'approbation définitive des
comptes de l'immeuble. Toutefois, les parties peuvent amiablement convenir de solder
immédiatement l'ensemble des comptes.rnrnLe montant de ce dépôt de garantie ne porte
pas intérêt au bénéfice du locataire. Il ne doit faire l'objet d'aucune révision durant l'exécution
du contrat de location, éventuellement renouvelé.rnrnA défaut de restitution dans les délais
prévus, le dépôt de garantie restant dû au locataire est majoré d'une somme égale à 10 % du
loyer mensuel en principal, pour chaque période mensuelle commencée en retard. Cette
majoration n'est pas due lorsque l'origine du défaut de restitution dans les délais résulte de
l'absence de transmission par le locataire de l'adresse de son nouveau domicile.rnrnEn cas de
mutation à titre gratuit ou onéreux des locaux loués, la restitution du dépôt de garantie
incombe au nouveau bailleur. Toute convention contraire n'a d'effet qu'entre les parties à la
mutation.rn[/citation]
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